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Transfer Pricing Country Profile  
(to be posted on the OECD Internet site www.oecd.org/taxation) 

 
Name of Country: BELGIUM   Date of profile: _October 26th, 2006___ 

 
No. Item Reference to and wherever possible text of the provisions;  

Wherever needed and possible, a translation into one of the OECD official languages 
would be welcome 

1 Reference to 
the Arm’s           
Length 
Principle 
 
 

Art. 185, § 2, BITC – explicit reference to ALP – See annex 1  
 
Art. 26, 54, 79 and 207 BITC – implicit reference to ALP – use of the term : 
“abnormal or benevolent” advantages 
See annexes 2 to 6 
 
Art. 344 BITC – implicit reference to ALP – use of the term : “legitimate need of a 
financial or economic nature” 
See annex 7 
 

2 Reference to 
the OECD 
Transfer 
Pricing 
Guidelines (if 
any) 

Circular letter of June 28th, 1999 (see internet link to fisconet under item 8) 
 
Parliamentary memorandum accompanying the Law of June 21st, 2004 introducing 
art. 185, § 2, BITC in domestic law – explicit reference : P 6 (see link to 
parliamentary memorandum under item 8) 

3 
 

Definition of 
related parties 

See annex 8. 

4 Transfer 
pricing 
methods 

OECD TP guidelines conform 

5 Transfer 
pricing 
documentatio
n 
requirements 

General requirements – art. 315 BITC (see annex 9) 
 
Circular letter containing documentation guidelines and acknowledgment of EU TPD 
concept is pending 
See also circular letter of June 28th, 1999 (see internet link under item 8) 

6 Specific 
transfer 
pricing audit 
procedures 
and / or 
specific 
transfer 
pricing 
penalties.  
 

General audit and penalty regime apply to transfer pricing. 
 
A specific transfer pricing audit team has been created, composed of 8 field auditors 
and 1 support staff. 
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7 Relevant 
regulations on 
Advance 
Pricing 
Arrangements 

Law of 24 December 2002 and royal decrees dated 13 August 2004, 30 January 
2003, and 17 January 2003 (see annex 10 for relevant excerpts) 
 

8 Link to 
relevant 
Government 
Internet sites 
 

www.fisconet.be 
 
circular letter of June 28th, 1999 :  
http://www.fisconet.fgov.be/fr/?bron.dll&root=v:/sites/FisconetFraAdo.2/&versie=04
&file=bronnen/cir&zoek=000000000&name=28.06.99/1&rgl=-1&&Style=-
1&hdr_referer=http%3A%2F%2Fwww%2Efisconet%2Efgov%2Ebe%2Ffr%2F&typ
e=2& 
 
 
Parliamentary Memorandum of understanding accompanying art. 185, § 2 : explicit 
reference to OECD guidelines 

  51K1079001 
 
 
 

9 Other 
relevant 
information 

Knowledge group on transfer pricing has been created : see attached PPT 
presentation for presentation on knowledge group 

D:\DATA\stefaan\
kennisgroep\Knowled

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note 
 
1.   Relevant provisions of domestic legislation referring to the Arm’s Length Principle.  
 
2.   Reference if any to the OECD Transfer Pricing Guidelines for Multinational Enterprises and    
      Tax Administrations in domestic legislation or regulations.    
 
3.   Relevant legislation or regulations containing a definition of related parties or associated  
      enterprises.  
 
4.   Relevant legislation or regulations containing guidance on transfer pricing methods including 

hierarchy among them if any. 
 
5.   Relevant regulations if any in relation to transfer pricing documentation requirements.  
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6.   Relevant regulations if any on specific transfer pricing audit procedures and / or specific 

transfer pricing penalties.  
 
7.   Relevant regulations if any on Advance Pricing Arrangements.  
 
8.   Addresses of the Internet sites of the relevant authorities in charge of transfer pricing policy, 

its administration and Advance Pricing Arrangements.  
 
 9.  Other relevant information, for instance having gone through a peer review, or having new 

transfer pricing regulations in preparation.  



- 4 - 

Annexe 1 
 

Code des Impôts sur les Revenus 1992 
Article 185 

 
 
§ 1. Les sociétés sont imposables sur le montant total des bénéfices, y compris les dividendes 
distribués. 
 
 
§ 2. Sans préjudice de l'alinéa 2, pour deux sociétés faisant partie d'un groupe multinational de 
sociétés liées et en ce qui concerne leurs relations transfrontalières réciproques :  
 
a) lorsque les deux sociétés sont, dans leurs relations commerciales ou financières, liées par des 
conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient convenues entre des 
sociétés indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l'une 
des sociétés, mais n'ont pu l'être à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les 
bénéfices de cette société;  
 
b) lorsque, dans les bénéfices d'une société sont repris des bénéfices qui sont également repris 
dans les bénéfices d'une autre société, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui 
auraient été réalisés par cette autre société si les conditions convenues entre les deux sociétés 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des sociétés indépendantes, les bénéfices de 
la première société sont ajustés d'une manière appropriée.  
 
L'alinéa 1er s'applique par décision anticipée sans préjudice de l'application de la Convention 
relative à l'élimination des doubles impositions en cas de corrections des bénéfices des 
entreprises associées (90/436) du 23 juillet 1990 et des conventions internationales préventives 
de la double imposition. 
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Annexe 2  
 

Code des Impôts sur les Revenus 1992 
Article 26 

 
 
Sous réserve des dispositions de l'article 54, lorsqu'une entreprise établie en Belgique accorde 
des avantages anormaux ou bénévoles, ceux-ci sont ajoutés à ses bénéfices propres, sauf si les 
avantages interviennent pour déterminer les revenus imposables des bénéficiaires.  
 
Nonobstant la restriction prévue à l'alinéa 1er, sont ajoutés aux bénéfices propres les avantages 
anormaux ou bénévoles qu'elle accorde à:  
 
   1° un contribuable visé à l'article 2271 à l'égard duquel l'entreprise établie en Belgique se 
trouve directement ou indirectement dans des liens quelconques d'interdépendance;  
 
   2° un contribuable visé à l'article 227 ou à un établissement étranger, qui, en vertu des 
dispositions de la législation du pays où ils sont établis, n'y sont pas soumis à un impôt sur les 
revenus ou y sont soumis à un régime fiscal notablement plus avantageux que celui auquel est 
soumise l'entreprise établie en Belgique;  
 
   3° un contribuable visé à l'article 227 qui a des intérêts communs avec le contribuable ou 
l'établissement visés au 1° ou au 2°.  
 
 

                                                      
1 L’article 227, Code des Impôts sur les Revenus 1992, définit le critère de « non-résident » 
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Annexe 3 
 

Code des Impôts sur les Revenus 1992 
Article 54 

 
 

   Les intérêts, indemnités visées à l'article 90, 11° qui sont payées en compensation de ces 
intérêts, redevances pour la concession de l'usage de brevets d'invention, procédés de 
fabrication et autres droits analogues ou les rémunérations de prestations ou de services, ne 
sont pas considérés comme des frais professionnels lorsqu'ils sont payés ou attribués 
directement ou indirectement à un contribuable visé à l'article 227 ou à un établissement 
étranger, qui, en vertu des dispositions de la législation du pays où ils sont établis, n'y sont pas 
soumis à un impôt sur les revenus ou y sont soumis, pour les revenus de l'espèce, à un régime 
de taxation notablement plus avantageux que celui auquel ces revenus sont soumis en Belgique, 
à moins que le contribuable ne justifie par toutes voies de droit qu'ils répondent à des opérations 
réelles et sincères et qu'ils ne dépassent pas les limites normales. 
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Annexe 4 
 

Code des Impôts sur les Revenus 1992 
Article 79 

 
 

   Aucune déduction au titre de pertes professionnelles ne peut être opérée sur la partie des 
bénéfices ou profits qui provient d'avantages anormaux ou bénévoles que le contribuable a 
retirés, directement ou indirectement, sous quelque forme ou par quelque moyen que ce soit, 
d'une entreprise à l'égard de laquelle il se trouve directement ou indirectement dans des liens 
d'interdépendance. 
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Annexe 5 

Code des Impôts sur les Revenus 1992 
Article 207 

 
 

   Le Roi détermine les modalités suivant lesquelles s'opèrent les déductions prévues aux articles 
199 à 206  
 
   Aucune de ces déductions ou compensation avec la perte de la période imposable ne peut être 
opérée sur la partie du résultat qui provient d'avantages anormaux ou bénévoles visés à l'article 
79, ni sur l'assiette de la cotisation distincte spéciale établie sur les dépenses non justifiées 
conformément à l'article 219, ni sur la partie des bénéfices qui sont affectés aux dépenses visées 
à l'article 198, alinéa 1er, 12°, ni sur la partie des bénéfices provenant du non-respect de l'article 
194quater, § 2, alinéa 4et de l'application de l'article 194 quater, § 4. 
 
    En cas de prise ou de changement, au cours de la période imposable, du contrôle d'une 
société, qui ne répond pas à des besoins légitimes de caractère financier ou économique, ne 
sont pas déductibles des bénéfices de cette période, ni d'aucune autre période imposable 
ultérieure :  
 
- par dérogation à l'article 72, la déduction pour investissement non accordée en cas 

d'absence ou d'insuffisance de bénéfices des périodes imposables qui précèdent la période 
citée en premier lieu;  
 

-  Par dérogation à l'article 205quinquies, la déduction pour capital à risque non accordée en 
cas d'absence ou d'insuffisance de bénéfices des périodes imposables qui précèdent la 
période citée en premier lieu;  
 

- par dérogation à l'article 206, les pertes professionnelles antérieures.  
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Annexe 6 
 

Référence implicite au principe de pleine concurrence 
 
 
L'administration doit apporter la preuve de l'existence matérielle d'avantages anormaux ou 
bénévoles visés à l'art. 26, al. 2, 1° et 3° CIR 92.  
 
Bien entendu, la justification nécessaire doit être exigée afin de s'assurer pleinement du 
caractère effectif et normal des montants alloués aux contribuables étrangers et d'empêcher qu'à 
la faveur d'allocations injustifiées ou exagérées, les bénéfices des entreprises exerçant leur 
activité en Belgique ne soient réduits arbitrairement.  
 
A ce sujet, en peut utilement consulter le rapport du Comité des Affaires fiscales de l'OCDE au 
sujet des Prix de transfert.  
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Annexe 7/1 
 

Code des impôts sur les revenus 
Art. 344  

 
 
§ 1er. N'est pas opposable à l'administration des contributions directes, la qualification juridique 
donnée par les parties à un acte ainsi qu'à des actes distincts réalisant une même opération 
lorsque l'administration constate, par présomptions ou par d'autres moyens de preuve visés à 
l'article 340, que cette qualification a pour but d'éviter l'impôt, à moins que le contribuable ne 
prouve que cette qualification réponde à des besoins légitimes de caractère financier ou 
économique.  
 
   § 2. N'est pas non plus opposable à l'Administration des contributions directes, la vente, le 
cession ou l'apport d'actions, d'obligations, de créances ou d'autres titres constitutifs d'emprunts, 
de brevets d'invention, de procédés de fabrication, de marques de fabrique ou de commerce, ou 
de tous autres droits analogues ou de sommes d'argent, à un contribuable visé à l'article 227, 
qui, en vertu des dispositions de la législation du pays où il est établi n'y est pas soumis à un 
impôt sur les revenus ou y est soumis, du chef des revenus produits par les biens et droits 
aliénés, à un régime de taxation notablement plus avantageux que celui auquel les revenus de 
l'espèce sont soumis en Belgique, à moins que le contribuable ne prouve soit que l'opération 
répond à des besoins légitimes de caractère financier ou économique, soit qu'il à reçu pour 
l'opération une contrevaleur réelle produisant un montant de revenus soumis effectivement en 
Belgique à une charge fiscale normale par rapport à celle qui aurait subsisté si cette opération 
n'avait pas eu lieu.  
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Annexe 7/2 
 

Référence implicite au principe de pleine concurrence 
 
 
L'utilisation de la notion de "besoins légitimes de caractère financier ou économique" n'aura pas 
pour effet d'autoriser le fisc à s'immiscer dans les choix économiques ou stratégiques des 
entreprises ou de s'ériger en censeur du bien-fondé de leurs décisions économiques. L'objectif 
est seulement d'atteindre les procédés juridiques qui, quoique non simulés et licites en eux-
mêmes, présentent un caractère anormal dont le but manifeste est d'échapper à l'impôt. 
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Annexe 8 

Definitions d’entreprises liées 
 
 

En ce qui concerne l’art. 26, CIR 92 - Liens d'interdépendance – référence implicite au 
principe de pleine concurrence 
 
Les liens d'interdépendance dont il est question à l'art. 26, al. 2, 1° CIR 92, peuvent exister aussi 
bien entre des entreprises exploitées par des personnes physiques qu'entre de telles entreprises 
et des sociétés.   
 
Cette dépendance ne doit pas être "directe"; elle peut aussi se produire par l'intermédiaire de 
personnes ou d'entreprises qui exercent un contrôle sur des entreprises apparemment 
indépendantes.  
 
Dans la pratique, les combinaisons ci-après peuvent se rencontrer :  
 
- une entreprise étrangère (personne physique ou société) contrôle une ou plusieurs entreprises 
belges (personnes physiques ou sociétés) qui sont directement sous sa dépendance;  
 
- une entreprise belge (personne physique ou société) contrôle une ou plusieurs entreprises 
étrangères (personnes physiques ou sociétés) qui sont directement sous sa dépendance; 
 
- une ou plusieurs entreprises belges (personnes physiques ou sociétés) et une ou plusieurs 
entreprises étrangères (personnes physiques ou sociétés) dépendent d'une personne ou 
entreprise tierce ou encore d'un même groupe; elles se trouvent, en d'autres termes, 
indirectement dans les liens d'interdépendance.  
 
La question de savoir si un lien d'interdépendance existe (directement ou indirectement) entre 
des entreprises dépend des faits et des circonstances. Tantôt ces situations seront révélées par 
la constatation d'une intervention prépondérante dans la constitution du capital ou par la 
désignation des membres du conseil d'administration de la société, tantôt par le fait que l'une des 
entreprises, quelle qu'en soit la forme, ne peut normalement fonctionner que grâce :  
 
- aux capitaux (actions ou parts, avances, crédits, etc.) de l'autre entreprise;  
 
- aux matières premières, produits, etc., dont l'autre entreprise a le monopole (de droit ou de 
fait);  
 
- à l'étroite coopération technique ou aux garanties (p.ex. bancaires) fournies par l'autre 
entreprise;  
 
- aux relations familiales étroites entre les exploitants (père et fils, mari et femme, etc.).  
 
Exemples typiques : une entreprise se charge exclusivement de la vente des produits fabriqués 
par une autre entreprise ou, à l'inverse, une entreprise vend des produits qu'elle fait fabriquer ou 
conditionner par l'autre entreprise.  
 
IL a été jugé que le juge du fond apprécie souverainement en fait si une entreprise établie à 
l'étranger est sous la dépendance ou sous le contrôle d'une entreprise établie en Belgique; qu'il 
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peut déduire l'existence de ces liens, notamment, d'un ensemble d'éléments comprenant la 
participation de la seconde entreprise à la constitution de la première, l'importance du capital 
détenu par elle et l'existence d'administrateurs communs (Cass., 2.5.1962, Compagnie d'Afrique 
pour l'Industrie et la Finance, Bull. 390, p. 1592).  
 
Il existe ainsi indiscutablement un lien d'interdépendance directe ou indirecte, au sens de l'art. 
24, CIR (actuellement art. 26, CIR 92), entre la société belge A et la société étrangère C, qui 
contrôle en fait et économiquement la première au moyen de la participation majoritaire qu'elle 
possède dans le capital d'une autre société belge B, laquelle possède elle-même une 
participation majoritaire dans le capital de A, a établi son siège social à la même adresse que A 
et dont le conseil d'administration est composé en partie des mêmes personnes (Bruxelles, 
13.10.1971, SA Compagnie Belge Transmarine, Revue fiscale 1972, p. 133). 
 
 
En ce qui concerne L’art. 185, CIR 92 – référence explicite au principe de pleine 
concurrence : renvoi au Code des sociétés (extraits) 
 
Section II. - Consortium 
Article 10 
 
§ 1er. Il y a " consortium " lorsqu'une société et une ou plusieurs autres sociétés de droit belge 
ou étranger, qui ne sont ni filiales les unes des autres, ni filiales d'une même société, sont 
placées sous une direction unique.  
 
 
§ 2. Ces sociétés sont présumées, de manière irréfragable, être placées sous une direction 
unique :  
1° lorsque la direction unique de ces sociétés résulte de contrats conclus entre ces sociétés ou 
de clauses statutaires, ou,  
2° lorsque leurs organes d'administration sont composés en majorité des mêmes personnes.  
 
 
§ 3. Des sociétés sont présumées, sauf preuve contraire, être placées sous une direction unique, 
lorsque leurs actions, parts ou droits d'associés sont détenus en majorité par les mêmes 
personnes. Les dispositions de l'article 7 sont applicables.  
Ce paragraphe n'est pas applicable aux actions, parts et droits d'associés détenus par des 
pouvoirs publics. 
 
 
Section III. - Sociétés liées et associées 
Article 11 
 
Pour l'application du présent code, il faut entendre par :  
1° " sociétés liées à une société " :  
 
a) les sociétés qu'elle contrôle; 
 
b) les sociétés qui la contrôlent; 
 
c) les sociétés avec lesquelles elle forme consortium; 
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d) les autres sociétés qui, à la connaissance de son organe d'administration, sont contrôlées par 
les sociétés visées sub a), b) et c);  
 
2° " personnes liées à une personne ", les personnes physiques et morales lorsqu'il y a entre 
elles et cette personne un lien de filiation au sens du 1°. 
 
 
Section IV. - Participation et lien de participation 
Article 13 
 
Sont considérés comme constitutifs d'une participation les droits sociaux détenus dans d'autres 
sociétés lorsque cette détention vise, par l'établissement d'un lien durable et spécifique avec ces 
sociétés, à permettre à la société d'exercer une influence sur l'orientation de la gestion de ces 
sociétés.  
 
Est présumée constituer une participation, sauf preuve contraire :  
 
1° la détention de droits sociaux représentant le dixième du capital, du fonds social ou d'une 
catégorie d'actions de la société;  
 
2° la détention de droits sociaux représentant une quotité inférieure à 10 % :  
 
a) lorsque par l'addition des droits sociaux détenus dans une même société par la société et par 
ses filiales, ceux-ci représentent le dixième du capital, du fonds social ou d'une catégorie 
d'actions de la société en cause; 
 
b) lorsque les actes de disposition relatifs à ces actions ou parts ou l'exercice des droits y 
afférents sont soumis à des stipulations conventionnelles ou à des engagements unilatéraux 
auxquels la société a souscrit. 
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Annexe 9 
 

Code des Impôts sur les Revenus 1992 
Article 315 

 
 

   Quiconque est passible de l'impôt des personnes physiques, de l'impôt des sociétés, de l'impôt 
des personnes morales ou de l'impôt des non-résidents, a l'obligation, lorsqu'il en est requis par 
l'administration, de lui communiquer, sans déplacement, en vue de leur vérification, tous les 
livres et documents nécessaires à la détermination du montant de ses revenus imposables.  
 
   L'obligation de communication :  
 
   1° comprend en ce qui concerne les habitants du Royaume, les livres et documents relatifs aux 
comptes visés à l'article 307, 6 1er, alinéa 2;  
 
   2° s'étend en ce qui concerne les sociétés, aux registres des actions et obligations 
nominatives, ainsi qu'aux feuilles de présence aux assemblées générales.  
 
   Sauf lorsqu'ils sont saisis par la justice, ou sauf dérogation accordée par l'administration, les 
livres et documents de nature à permettre la détermination du montant des revenus imposables 
doivent être conservés à la disposition de l'administration, dans le bureau, l'agence, la 
succursale ou tout autre local professionnel ou privé du contribuable où ces livres et documents 
ont été tenus, établis ou adressés, jusqu'à l'expiration de la cinquième année ou du cinquième 
exercice comptable qui suit la période imposable.  



- 16 - 

Annexe 10 

 

Décisions anticipées 
 
 
A) Extrait de la loi du 24 décembre 2002 modifiant le régime des sociétés en matière 
d'impôts sur les revenus et instituant un système de décision anticipée en matière fiscale. 
 

TITRE III. - Des décisions anticipées en matière fiscale. 
 
  Art. 20. Le Service public fédéral Finances se prononce par voie de décision anticipée sur toute 
demande relative à l'application des lois d'impôts qui relèvent de ses compétences ou dont il 
assure le service de la perception et du recouvrement. 
 
  Par décision anticipée, il y a lieu d'entendre l'acte juridique par lequel le Service public fédéral 
Finances détermine conformément aux dispositions en vigueur comment la loi s'appliquera à une 
situation ou à une opération particulière qui n'a pas encore produit d'effets sur le plan fiscal. 
 
  La décision anticipée ne peut emporter exemption ou modération d'impôt. 
 
 
  Art. 21. La demande de décision anticipée est adressée par écrit au Service public fédéral 
Finances. Elle doit être motivée. 
 
  Elle doit contenir : 
 
  - l'identité du demandeur et, le cas échéant, des parties et des tiers concernés; 
 
  - la description des activités du demandeur; 
 
  - la description complète de la situation ou de l'opération particulière; 
 
  - la référence aux dispositions légales ou réglementaires sur lesquelles devra porter la décision. 
 
  La demande contient, le cas échéant, une copie intégrale des demandes qui ont été introduites 
pour le même objet auprès des autorités fiscales des Etats membres des Communautés 
européennes ou d'Etats tiers avec lesquels la Belgique a conclu une convention préventive de la 
double imposition, et des décisions qui s'y rapportent. 
 
  Aussi longtemps qu'une décision n'est pas intervenue, la demande doit être complétée par tout 
élément nouveau relatif à la situation ou à l'opération envisagée. 
 
  La décision anticipée est notifiée au demandeur dans un délai de trois mois à compter de la 
date d'introduction de la demande établie conformément aux alinéas précédents. Le Service 
public fédéral Finances et le demandeur peuvent modifier ce délai de commun accord. 
 
  Le Service public fédéral Finances informe le demandeur du délai déterminé conformément à 
l'alinéa précédent au plus tard dans les quinze jours ouvrables à partir du moment où la 
demande est complète. 
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  Art. 22. Une décision anticipée ne peut être donnée lorsque : 
 
  1° la demande a trait à des situations ou opérations identiques à celles ayant déjà produit des 
effets sur le plan fiscal dans le chef du demandeur ou faisant l'objet d'un recours administratif ou 
d'une action judiciaire sur le plan fiscal entre l'Etat belge et le demandeur; 
 
  2° l'octroi d'une décision anticipée serait inapproprié ou inopérant en raison de la nature des 
dispositions légales ou réglementaires invoquées dans la demande; 
 
  3° la demande a trait à toute application d'une loi d'impôt relative au recouvrement et aux 
poursuites. 
 
  Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, les matières et dispositions 
visées à l'alinéa 1er, 2°.  En matière d'impôts sur les revenus, une décision anticipée ne peut, en 
outre, être donnée lorsque :  1° au moment de l'introduction de la demande, des éléments 
essentiels de l'opération ou de la situation décrite se rattachent à un pays refuge non coopératif 
avec l'OCDE;  2° l'opération ou la situation décrite est dépourvue de substance économique en 
Belgique. 
 
 
  Art. 23. Sauf dans les cas où l'objet de la demande le justifie, la décision est rendue pour un 
terme qui ne peut excéder cinq ans. 
 
  (Le Service des décisions anticipées accorde, en tant qu'autorité administrative, les décisions 
anticipées.) La décision anticipée lie le Service public fédéral Finances pour l'avenir, sauf : <L 
2004-06-21/32, art. 4, 002; En vigueur : 19-07-2004> 
 
  1° lorsque les conditions auxquelles la décision anticipée est subordonnée ne sont pas 
remplies; 
 
  2° lorsqu'il apparaît que la situation et les opérations décrites par le demandeur l'ont été de 
manière incomplète ou inexacte, ou lorsque des éléments essentiels des opérations n'ont pas 
été réalisés de la manière présentée par le demandeur; 
 
  3° en cas de modification des dispositions des traités, du droit communautaire ou du droit 
interne qui sont applicables à la situation ou à l'opération visée par la décision anticipée; 
 
  4° lorsqu'il s'avère que la décision anticipée n'est pas conforme aux dispositions des traités, du 
droit communautaire ou du droit interne. 
 
  En outre, la décision anticipée ne lie plus le Service public fédéral Finances lorsque les effets 
essentiels de la situation ou des opérations sont modifiés par un ou plusieurs éléments connexes 
ou ultérieurs qui sont directement ou indirectement imputables au demandeur. Dans ce cas, le 
retrait de la décision anticipée produit ses effets à partir du jour du fait imputable au demandeur. 
 
  Toute demande introduite auprès des autorités fiscales d'un Etat membre des Communautés 
européennes ou d'un Etat tiers, visé à l'article 21, alinéa 3, pendant la période au cours de 
laquelle la décision anticipée trouve à s'appliquer, ainsi que toute décision qui s'y rapporte, sont 
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communiquées immédiatement au Service public fédéral Finances en vue de l'application du 
présent article. 
 
 
  Art. 24. Les décisions anticipées sont publiées de manière anonyme, dans le respect des 
dispositions en matière de secret professionnel. 
 
 
  Art. 25. Le Ministre des Finances adresse chaque année à la Chambre des représentants un 
rapport portant sur l'application de l'article 20. 
 
  L'identité des demandeurs et des membres du personnel du Service public fédéral Finances ne 
peut être mentionnée dans le rapport. 
 
  Le rapport est rendu public par la Chambre des représentants. 
 
 
  Art. 26. <L 2004-06-21/32, art. 5, 002; En vigueur : 19-07-2004> Le Roi, par arrêté délibéré en 
Conseil des Ministres : 
 
  - crée le service visé à l'article 23, alinéa 2, et détermine ses modalités de fonctionnement; 
 
  - nomme après avis du Comité de direction un collège de dirigeants du service précité et 
détermine ses modalités de fonctionnement; 
 
  - détermine les modalités d'application des dispositions du présent titre. 
 
 
  Art. 27. Les articles 18,  3 à  6, du Code des droits d'enregistrement, d'hypothèque et de greffe, 
et 345 du Code des impôts sur les revenus 1992, sont abrogés. 
 
 
  Art. 28. L'article 106, alinéa 2, du Code des droits de succession est remplacé par la disposition 
suivante :  "Le paragraphe 2 de l'article 18 du Code des droits d'enregistrement, d'hypothèque et 
de greffe est applicable mutatis mutandis." 
 
 
B) 13 AOUT 2004. - Arrêté royal concernant la création du service " décisions anticipées 
en matière fiscale " au sein du Service public fédéral Finances. 
 
Article 1. Un service " décisions anticipées en matière fiscale ", ci-après appelé " le service ", est 
créé au sein du Service public fédéral Finances sous l'autorité administrative du Président du 
Comité de direction. 
 
 
  Art. 2. Le collège qui est chargé de la direction du service en vertu de l'article 26 de la loi du 24 
décembre 2002 susvisée, est composé d'au moins trois et d'au plus cinq membres désignés 
pour une durée de cinq ans. Cette désignation est renouvelable. 
 
  L'avis du Comité de direction visé à l'article 26 ci-dessus, est donné après un appel aux 
candidats sur base de la description de la fonction et du profil de compétences jointe en annexe. 
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  La première composition du collège se fera exclusivement avec des membres du personnel 
statutaires de niveau 1 (A) du Service Public Fédéral Finances. 
 
  Le Ministre des Finances désigne le Président parmi les membres du collège susvisé. 
 
  Le Président du Comité de Direction ne peut être désigné comme Président dudit collège. 
 
  Ce collège, éventuellement à l'exception du Président, est composé dans le respect de la parité 
linguistique. 
 
 
  Art. 3. Les décisions anticipées en matière fiscale visées à l'article 2 sont adoptées à la majorité 
du quorum des membres du collège visé à l'article 2, alinéa 1er, chaque membre ayant une voix 
et le quorum étant déterminé par règlement d'ordre intérieur. En cas de parité des voix, la voix du 
président est prépondérante. 
 
  Le collège visé à l'article 2, alinéa 1er, arrête son règlement d'ordre intérieur. Ce règlement est 
approuvé par le Ministre des Finances. 
 
 
  Art. 4. Le service est composé d'au moins vingt membres du personnel, titulaires d'un emploi de 
niveau 1(A) ou 2+(B) et d'au moins trois membres du personnel, titulaires d'un emploi de niveau 
2(C). 
 
  En vue de la désignation de ces membres du personnel, un appel aux candidats est lancé dans 
toutes les administrations et services du Service public fédéral Finances. 
 
  Pour pouvoir être désignés, les candidats doivent obtenir une mention favorable à la fin d'une 
procédure de sélection établie sur base d'une description de la fonction et du profil de 
compétences. 
 
  Cette procédure de sélection est fixée par le Ministre des Finances. 
 
  Le Ministre des Finances désigne les membres du personnel visés à l'alinéa 1er, parmi la liste 
des candidats retenus sur base de la procédure de sélection susvisée, sur proposition du collège 
visé à l'article 2, alinéa 1er. 
 
  Cette désignation est valable pour cinq ans. Elle est renouvelable. A la demande du collège 
visé à l'article 2, alinéa 1er, ou à la demande du membre du personnel, il peut être dérogé à 
cette durée dans des circonstances exceptionnelles, par décision dûment motivée du Ministre 
des Finances. 
 
  Une mutation ou une promotion dans l'administration d'origine ne peut être considérée comme 
une circonstance exceptionnelle visée à l'alinéa précédent. 
 
 
  Art. 5. Le service peut se faire assister par des membres du personnel des administrations et 
des services compétents du Service public fédéral Finances. 
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  Art. 6. Les membres du personnel du Service public fédéral Finances, visés aux articles 2, 
premier et troisième alinéa, et 4, sont mis à disposition du service et gardent dans leur 
administration d'origine leur droits à la promotion, au changement de grade et à la mutation. 
 
 
  Art. 7. L'article 3 de l'arrêté royal du 30 janvier 2003 pris en exécution de l'article 26 de la loi du 
24 décembre 2002 modifiant le régime des sociétés en matière d'impôts sur les revenus et 
instituant un système de décision anticipée en matière fiscale, est abrogé. 
 
 
  Art. 8. A l'exception des articles repris à l'alinéa 2, cet arrêté entre en vigueur le jour de sa 
publication.  Les articles 3, 5 et 7 entrent en vigueur le jour de l'abrogation de l'arrêté ministériel 
du 15 mai 2003 relatif aux fonctionnaires chargés de se prononcer sur les demandes de 
décisions anticipées en matière fiscale, au plus tard le 1er janvier 2005. 
 
 
  Art. 9. Notre Ministre des Finances est chargé de l'exécution de cet arrêté. 
 
  Donné à Athènes, le 13 août 2004. 
  ALBERT 
  Par le Roi : 
  Le Ministre des Finances, 
  D. REYNDERS 
 
 
C) 30 JANVIER 2003. - Arrêté royal pris en exécution de l'article 26 de la loi du 24 
décembre 2002 modifiant le régime des sociétés en matière d'impôts sur les revenus et 
instituant un système de décision anticipée en matière fiscale. 
 
Article 1. Les demandes de décisions anticipées visées à l'article 20 de la loi du 24 décembre 
2002 modifiant le régime des sociétés en matière d'impôts sur les revenus et instituant un 
système de décision anticipée en matière fiscale font l'objet d'un accusé de réception délivré au 
demandeur dans un délai de cinq jours ouvrables à compter de la date de réception de la 
demande. 
 
 
  Art. 2. Tout fonctionnaire du Service public fédéral Finances peut prendre part à l'instruction de 
la demande.  Le demandeur peut être entendu d'initiative ou à sa demande. 
 
 
  Art. 3. (Abrogé) <AR 2004-08-13/30, art. 7, 002; En vigueur : indéterminée et au plus tard : 01-
01-2005> 
 
 
  Art. 4. La décision est notifiée au demandeur par pli recommandé à la poste. 
 
 
  Art. 5. Les décisions anticipées sont publiées sous la forme de synthèses individuelles ou 
collectives. 
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  Art. 6. Le rapport annuel visé à l'article 25 de la loi du 24 décembre 2002 modifiant le régime 
des sociétés en matière d'impôts sur les revenus et instituant un système de décision anticipée 
en matière fiscale est adressé au Ministre des Finances au plus tard le 30 juin de l'année qui suit 
celle sur laquelle porte le rapport. 
 
 
  Art. 7. L'arrêté royal du 4 avril 1995 relatif à la Commission des accords fiscaux préalables, 
confirmé par la loi du 2 juin 1998, l'arrêté royal du 3 mai 1999 organisant un système de décision 
anticipée en matière fiscale, l'arrêté ministériel du 27 mai 1999 donnant délégation pour statuer 
sur les demandes de décisions anticipées en matière fiscale et l'arrêté ministériel du 6 juin 2000 
portant nomination des membres de la Commission des accords fiscaux préalables, modifié par 
l'arrêté ministériel du 4 janvier 2002, sont abrogés. 
 
 
  Art. 8.  1. L'arrêté royal du 4 avril 1995 relatif à la Commission des accords fiscaux préalables, 
confirmé par la loi du 2 juin 1998, et l'arrêté ministériel du 6 juin 2000 portant nomination des 
membres de la Commission des accords fiscaux préalables, modifié par l'arrêté ministériel du 4 
janvier 2002, tels qu'ils existaient avant d'être abrogés par l'article 7, continuent à s'appliquer aux 
demandes d'accords fiscaux préalables introduites avant la date d'entrée en vigueur du présent 
arrêté conformément à l'article 18,  3 à  6, du Code des droits d'enregistrement, d'hypothèque et 
de greffe, et à l'article 345 du Code des impôts sur les revenus 1992, tels qu'ils existaient avant 
leur abrogation par l'article 27 de la loi du 24 décembre 2002 modifiant le régime des sociétés en 
matière d'impôts sur les revenus et instituant un système de décision anticipée en matière fiscale, 
et à l'article 106, alinéa 2, du Code de droits de succession, tel qu'il existait avant d'être remplacé 
par l'article 28 de la même loi. 
 
  L'arrêté royal du 3 mai 1999 organisant un système de décision anticipée en matière fiscale et 
l'arrêté ministériel du 27 mai 1999 donnant délégation pour statuer sur les demandes de 
décisions anticipées en matière fiscale, tels qu'ils existaient avant d'être abrogés par l'article 7, 
continuent à s'appliquer aux demandes de décisions anticipées introduites avant la date d'entrée 
en vigueur du présent arrêté. 
 
   2. Le service des décisions anticipées institué par l'article 2 de l'arrêté royal du 3 mai 1999 
précité tel qu'il existait avant d'être abrogé par l'article 7 continue à exécuter ses missions jusqu'à 
ce que les décisions relatives aux demandes visées au  1er, alinéas 1er et 2, aient été publiées 
et les rapports relatifs à ces activités aient été remis à l'autorité compétente. 
 
   3. Les articles 20 à 28 de la loi du 24 décembre 2002 modifiant le régime des sociétés en 
matière d'impôts sur les revenus et instituant un système de décision anticipée en matière fiscale, 
les dispositions prises en application de l'article 22, alinéa 2 de la même loi et les dispositions du 
présent arrêté s'appliquent : 
 
    1° aux demandes d'accords fiscaux préalables qui ont été introduites entre le 1er janvier 2003 
et le 15 janvier 2003 conformément à l'article 18,  3 à  6, du Code des droits d'enregistrement, 
d'hypothèque et de greffe, et à l'article 345 du Code des impôts sur les revenus 1992, tels qu'ils 
existaient avant leur abrogation par l'article 27 de la loi du 24 décembre 2002 modifiant le régime 
des sociétés en matière d'impôts sur les revenus et instituant un système de décision anticipée 
en matière fiscale, et à l'article 106, alinéa 2, du Code des droits de succession, tel qu'il existait 
avant d'être remplacé par l'article 28 de la même loi; 
 



- 22 - 

    2° aux demandes de décisions anticipées qui ont été introduites entre le 1er janvier 2003 et la 
date de publication du présent arrêté conformément à l'arrêté royal du 3 mai 1999 organisant un 
système de décision anticipée en matière fiscale, tel qu'il existait avant d'être abrogé par l'article 
7. 
 
   4. Par dérogation à l'article 1er, l'accusé de réception peut être délivré jusqu'au cinquième jour 
ouvrable suivant la date de publication du présent arrêté pour les demandes de décisions 
anticipées introduites entre le 1er janvier 2003 et cette date de publication, ainsi que pour les 
demandes visées au paragraphe 3. 
 
 
  Art. 9. Le présent arrêté produit ses effets le 1er janvier 2003. 
 
 
  Art. 10. Notre Ministre des Finances est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
  Donné à Bruxelles, le 30 janvier 2003. 
  ALBERT 
  Par le Roi : 
  Le Ministre des Finances, 
  D. REYNDERS. 
 
 
D) 17 JANVIER 2003. - Arrêté royal pris en exécution de l'article 22, alinéa 2, de la loi du 24 
décembre 2002 modifiant le régime des sociétés en matière d'impôts sur les revenus et 
instituant un système de décision anticipée en matière fiscale. 
 
Article 1. Les matières et dispositions relatives aux lois d'impôts qui relèvent des compétences 
du Service public fédéral Finances ou dont il assure le service de la perception et du 
recouvrement, pour lesquelles le Service public fédéral Finances n'est pas autorisé à donner une 
décision anticipée, sont les suivantes : 
 
  1° les taux d'imposition et le calcul des impôts; 
 
  2° les montants et pourcentages; 
 
  3° la déclaration, les investigations et le contrôle, l'utilisation des moyens de preuve, la 
procédure de taxation, les voies de recours, les droits et privilèges du Trésor, la base minimale 
d'imposition, les délais, la prescription, le secret professionnel, l'entrée en vigueur et les 
responsabilités et obligations de certains officiers et fonctionnaires publics, d'autres personnes 
ou de certaines institutions; 
 
  4° les dispositions pour lesquelles une procédure spécifique d'agrément ou de décision est 
organisée, y compris les procédures collectives; 
 
  5° les dispositions ou usages organisant une concertation ou une consultation d'autres autorités 
et pour lesquelles le Ministre des Finances ou les services de l'administration fiscale ne sont pas 
habilités à se prononcer isolément ou unilatéralement; 
 
  6° les dispositions qui organisent les sanctions, amendes, accroissements et majorations 
d'impôt; 
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  7° les bases forfaitaires de taxation. 
 
 
  Art. 2. Le présent arrêté produit ses effets le 1er janvier 2003. 
 
 
  Art. 3. Notre Ministre des Finances est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
  Donné à Bruxelles, le 17 janvier 2003. 
  ALBERT 
  Par le Roi : 
  Le Ministre des Finances, 
  D. REYNDERS. 


